GUIDE PRATIQUE POUR LA SOUMISSION DES DEMANDES D’INTERVENTION DE L’ASSURANCE MALADIE DANS LE CADRE D’UN ACCÈS RAPIDE 

RECOMMANDATIONS PRATIQUES RELATIVES AUX DOSSIERS INTRODUITS DANS LE CADRE DES PROCEDURES CAIT

Adresse et heures d’ouverture de nos bureaux : 

INAMI 
Secrétariat de la Commission d’Avis en cas d’Intervention Temporaire pour l’usage d’un médicament, 
Avenue Galilée 5/01 
1210 Bruxelles 

L’INAMI est accessible du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 

Jours de fermeture : 

· Le samedi et le dimanche
· les jours fériés légaux 
· le 15 novembre 
· du 25 décembre au 2 janvier

Trêve de fin d’année : 

Afin d’assurer le respect des deadlines et de garantir le maintien de la qualité des discussions et des décisions de la Commission, les recommandations suivantes sont formulées par le secrétariat de la CAIT: 

Merci de respecter une trêve pour le dépôt des nouveaux dossiers entre le 14 décembre et le 3 janvier inclus. En d’autres mots, nous vous demandons de bien vouloir introduire vos dossiers au plus tard le 13 décembre afin d’assurer l’envoi de la recevabilité de votre dossier dans les délais légaux. 

Conformément aux dispositions de l’article 15 et suivants de l’AR du 14 février 2026, les demandes doivent se faire par voie électronique via les services interactifs, disponible sur le site de l’INAMI via le lien Médicaments et produits radio-pharmaceutiques : Services en ligne pour l’industrie pharmaceutique et les entreprises responsables de produits radio-pharmaceutiques | INAMI. 

Si une introduction par les services interactifs n’est pas possible, en cas d’impossibilité justifiée, vous pouvez prendre contact par téléphone avec le secrétariat de la Commission d’Avis en cas d’Intervention Temporaire pour l’usage d’un médicament qui vous guidera sur la manière appropriée de procéder ou et éventuellement vous aidera à introduire votre demande dans l’application. 
